
Newsletter n° 14 - décembre 2021 

 

 

  

 Le comité de jumelage vous pré-

sente ses meilleurs vœux de santé et de 

bonheur à l’occasion de cette nouvelle 

année , avec l’espoir d’un affaiblisse-

ment notable de cette épidémie de Co-

vid qui nous poursuit maintenant depuis 

bientôt deux ans : les trois premiers cas 

à partir de la découverte de la maladie, 

ont été officiellement recensés en 

France le 24 janvier 2020.  

  

 Saint Nicolas et Père Noël: 

 Le mythe de Santa Claus provient directement 

de celui de Saint-Nicolas ! Au XIXe siècle, des émi-

grés néerlandais importent la tradition de Saint-

Nicolas aux États-Unis. La légende de Santa Claus 

évolue ensuite. Mais elle s'impose dans l'imaginaire 

des Américains... 

 Le Père Noël est né au XXe 

siècle. Quand, en 1931, la 

marque Coca-Cola demande à 

l'illustrateur Haddon Sundblom 

de lui trouver une mascotte. Le 

dessinateur s'inspire de Santa 

Claus, déjà habillé en rouge et 

blanc, en accentuant son côté débonnaire et jovial. 

Dans la foulée, l'image du Père Noël s’affiche par-

tout sur des pubs aux États-Unis, où on l'appelle 

Santa Claus, avant de faire le tour du monde. 

 La figure de Saint-Nicolas est encore bien pré-

sente dans l’Est de la France, en Lorraine, Alsace, 

Champagne et Franche-Comté. Il est fêté le 06 dé-

cembre. Lors de défilés/parades 

en fanfare, Saint-Nicolas, réputé 

pour sa bienveillance à l'égard 

des pauvres et des petits, récom-

pense les enfants sages avec du 

pain d'épices, des oranges, des 

bonbons et quelques petits ca-

deaux. Un autre personnage, le 

Père Fouettard, est lui chargé de punir les enfants 

désobéissants. 

https://www.momes.net/apprendre/societe-culture-generale/le-pere-fouettard-il-est-vraiment-lantithese-du-pere-noel-871281


  

Adhésions, ré-adhésions 2022 : 
Conformément à la décision prise lors du der-

nier C.A., si vous vous êtes acquitté de votre co-

tisation en 2021, vous n’aurez pas à la verser en 

2022. Elle sera demandée uniquement  aux nou-

veaux adhérents et à ceux qui n’auraient pas 

cotisé en 2021.  

PS : rien ne vous empêche de faire un don pour 

l’année 2022. 

 

Nom, prénom (s) : …………………………………………………………………………………………………………………………..……………………... 

 

Adresse:……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Adresse mail : ……………………………………………………………..………Tél (s): ……………………………………/…………………………………. 

Souhaite adhérer/réadhérer  au comité de jumelage Tulle-Schorndorf-Bury-Dueville. 

Cotisation 2022 : adulte 15€ ; étudiant : 5€ , à régler par chèque à l’ordre du Comité de jumelage TSBD.    

Adresse : CCS – 36 Av. Alsace Lorraine, 19000 Tulle. 

Pour plus d’informations, comitedejumelagetsbd.com .                                                    MERCI d’avance. 

Hommage : 

 Une pensée 
pour Pierrette BA-
CHELLERIE qui a été 
une fervente adhé-
rente de notre comi-
té, et qui nous a 
quittés au mois 
d’août dernier, à 
l’âge de 81 ans. 

 Ses cendres 
ont été inhumées le 
9 août au cimetière  de Sainte-Eulalie à Uzerche.                   
. 
 Elle a été un temps secrétaire adjointe du 
comité, aux côtés de Guy Jean-Pierre Plas.  

Schorndorf , 

Elections municipales :   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Bernd Hornikel est le nouveau maire de la ville de 

Schorndorf. Dimanche 28 novembre   à 19 h 15, le 

premier adjoint, président de la commission électo-

rale municipale, Thorsten Englert, annonce le résul-

tat provisoire de l’ élection du maire.                         .  

 L’élection s’est faite au deuxième tour à la 

majorité simple , aucun des candidats n’ayant obte-

nu la majorité absolue au  premier tour le 7 no-

vembre.  

 Les résultats :  

• Bernd Hornikel : 4.634 voix, soit 35,98 %  

• Dr. Markus Reiners : 4,536 voix, soit 35,22 % 

• Andreas Schneider : 3,148 voix soit 24,44  % 

• Horst Zwipp : 357 voix, soit 2,77 %  

• Brigitte Aldinger : 196 voix, soit 1,52 %  

• Autres : 8 voix, soit 0,06 % et 30 bulletins nuls 

 Le candidat Bernd Hornikel a obtenu le meil-

leur score. Une avance de 98 voix sépare Bernd 

Hornikel de Markus Reiners . 

 Il est donc élu maire. Le scrutin était ouvert 

à 31.182 citoyens. 12.909 personnes, soit 41,4 % 

des votants ont participé au scrutin. 
        Source : Schorndorf Aktuell 


